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ks démarches que les Anglais pourrontfaire pour Usfedui^
-" il ne négligera rien pour mettre les Anglais qui viendrontre

chei les Nations ydajis la nécejpté de fe retirer c^ de n'y plua
revenir.

Ledit fîeui de Chabert portera tous les Sauvages à aller faire

leur traite au Fort de Niagara , attendu qu'elle ne fe fait plii»

au petit Fort. Etpourfaciliter ladite traite , 6* nous attacher
damantplus les Sauvages i leurs Pelleteries & Marchandi-
fes du produit de leur traite ^ feront pajffes dans le Portage ^
tant en allant qiCen revenant , pour le compte du Roi, Le-
dit fîeur Chabert fe fera remettre une copie du Tarif des mar-
chandifes vendues à Niagara, & il veÛlera à ce qu'elles ne
foient point fur-vendues aux Sauvages.

Ledit fîeur de Chabert s'attachera à hke défricher iester^

res à la rivière aux Chevaux y fituée àfix lieues du Portage
à Ventrée du Lac Erié^ où.le pacage eft excellent,, f/^/cm/è-
mer du bled- dinde y du tabacy&c» &c pour cet effet, il

prendra au petit Fort les bateaux & voitures qui lui feront
néçejfaires pour envoyer chercherau Détroit les animaux &
autres chofes , dont il pourra avoir befoin pour l'établijfé'

ment de ladite Rivière,

Ledit fîeur de Chabert viendira à là fin du mois d'Aoûr
nous rendre compte de fa miflion , après avoir prévu à tout
ce qui concerne lè Portage , pour qu'il ne foit point négligé
pendant Ton abfence ; & dans tous les autres cas que nous ne
pouvons prévoir, nous nous en rapportons à la prudence ,

J^g^Jfty expérience <, & au lele dudit Jîeur Chabert. Fait à.

Mpntreal ce ii Avril 1758, Jï^/;/, Vaudreuil.

PiRRE RiGAUD , Marquis DE Vaudreuil , Com^
, mandant de POirdre-Royal & Militaire de S. Louis,

Gouverneur Ôc Lieutenant-Général pour le Roi?

en toute la Nouvelle-France , Terres ôc Pays délai

Louifianne y &c..

ISf6u5:ordonnonsà'M,deXbncaire-Chabert,,&c. de partir


